
 

 

 

www.rislone.ca  

Rislone ISO 9001:2008 Certified 

10386 North Holly Road, Holly Michigan  48442 USA Phone 800.521.7475 Fax 810.603.1335  
 
 
 
Limited Warranty  
 
Rislone warrants that all products will be free from material and workmanship defects under normal use 

and  service  for  2  Years  from  the  date  of  manufacture.  Rislone  will  replace,  or  credit  to  the  original 

purchaser, the price paid for any goods returned under this warranty within such period. This warranty 

does not obligate Rislone where products have been subject to careless handling or improper use.  

 
THIS WARRANTY AND THE REMEDIES SET FORTH ABOVE ARE EXCLUSIVE AND IN 
SUBSTITUTION FOR ALL OTHER CONDITIONS AND WARRANTIES, AND RISLONE 
DISCLAIMS ANY OTHER CONDITIONS OR WARRANTIES EXPRESS OR IMPLIED ARISING 
BY STATUTE OR OTHERWISE IN LAW OR EQUITY, INCLUDING BUT NOT LIMITED TO:(I) 
ANY CONDITIONS OR WARRANTIES OF MERCHANTABILITY OR FITNESS FOR A 
PARTICULAR PURPOSE AND (II) ANY CONDITIONS OR WARRANTIES ARISING FROM 
COURSE OF PERFORMANCE, COURSE OF DEALING OR TRADE USAGE. THESE LIMITED 
WARRANTIES ARE IN LIEU OF AND SUPERSEDE ANY OTHER TERMS AND CONDITIONS  
 
Garantie limitée  
 
Rislone garantit que tout produit sera exempt de vice de matériau ou de fabrication, lorsqu'il est 
utilisé dans les conditions normales de service, pendant une période de 2 Ans à compter de 
la date de fabrication. Si un produit est retourné durant cette période en vertu de la garantie 
par l'acquéreur initial, Rislone remplacera le produit ou accordera un crédit correspondant au 
prix payé. Cette garantie ne crée aucune obligations pour Rislone si le produit a fait l'objet de 
manipulation négligente ou d’une utilisation impropre.  
 
LES RECOURS PRÉVUS PAR LA GARANTIE DÉCRITE CI-DESSUS SONT LES SEULS ET 
EXCLUSIFS RECOURS DISPONIBLES, ET ILS REMPLACENT TOUTE AUTRE CONDITION 
OU DISPOSITION CONTRACTUELLE. RISLONE  RÉFUTE ET REJETTE TOUTE AUTRE 
CONDITION OU GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE DÉCOULANT D'UNE LÉGISLATION 
OU D'UNE DOCTRINE JURIDIQUE, CECI INCLUANT (SANS LIMITATION) (1) LES 
GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ MARCHANDE OU D’APTITUDE DU PRODUIT POUR 
UNE APPLICATION PARTICULIÈRE, ET (2) TOUTE CONDITION OU GARANTIE QUI 
SERAIT FONDÉE SUR L'EXÉCUTION D'UN CONTRAT OU LES USAGES COMMERCIAUX. 
CETTE GARANTIE LIMITÉE EST ACCORDÉE EN LIEU ET PLACE DE, ET ELLE ANNULE ET 
REMPLACE, TOUTE AUTRE CONDITION OU DISPOSITION CONTRACTUELLE.  
 
 
 
 


